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01.2024-01 

DECHETS 

OBJET : Marché sous la forme d’une procédure formalisée « Collecte, transport et 
traitement des déchets issus des déchèteries de Clisson Sèvre et Maine Agglo – 
période 2023 à 2028 » – Avenant n°1 au lot n°3 : « Collecte et traitement des déchets 
verts – Zone Nord » 
 

 
VU l’article L. 5211-10 du Code général des collectivités territoriales, 
 
VU la délibération n°26.09.2023-18 du Conseil communautaire en date du 26 septembre 2023 
portant délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président,  
 
VU la décision n°B_25.10.2022-02 du Bureau Communautaire du 25 octobre 2022 approuvant la 
signature du marché de « Collecte, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo : Lot n°3 – Collecte et traitement des déchets verts – Zone Nord», 
conclu avec l’entreprise BRANGEON TRANSPORT ET LOGISTIQUES (mandataire), sise Le Pélican - 
7 route de Montjean - la Pommeraye - 49620 MAUGES SUR LOIRE, pour un montant annuel 
estimatif de 57 754,80 € HT soit 346 528,80 € HT pour la durée maximale du marché (6 ans), étant 
entendu que le marché s’exécutera sur la base des prix unitaires indiqués au Bordereau des Prix 
Unitaires appliqués aux quantités réellement exécutées, 

 
Considérant la nécessité d’ajouter des prix nouveaux au Bordereau des Prix Unitaires, afin de 
réaliser certaines prestations non prévues initialement, 
 
Considérant l’avenant n°1 détaillant l’ensemble des prix nouveaux rendus nécessaires pour une 
bonne exécution des prestations, ci-annexé, 
 
Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 
 

D É C I D E 
 

ARTICLE 1 : de conclure un avenant n°1 au lot n°3 « Collecte et traitement des déchets verts – 
Zone Nord » du marché de collecte, transport et traitement des déchets issus des déchèteries de 
Clisson Sèvre et Maine Agglo avec l’entreprise précitée, étant entendu que cet avenant n’aura 
aucune incidence financière sur le marché en cours. 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Trésorier Communautaire. 

« Pour extrait conforme au registre » 
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